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1 Voir doc. 260 (2025-2026) n°1. 



 (2) 260 (2025-2026) - N°2 

TABLE DES MATIÈRES 

1 Amendement n° 1 déposé par M. Loris Resinelli, Mme Valérie Bluge ............. 3 

 

  



260 (2025-2026) - N°2 (3) 

1 Amendement n° 1 déposé par M. Loris Resinelli, Mme Valérie 

Bluge 

L’article 16 du présent projet est remplacé par ce qui suit : 

« Article 16. – Les articles 3, 4, et 8 produisent leurs effets au 1er janvier 2026. ». 

Justification 

L’amendement, de nature technique, vise à adapter les références internes à la 

suite de la renumérotation des articles du dispositif consécutive à l’insertion d’un 

nouvel article à la suite d’une observation du Conseil d’Etat. 


